
Avril 2015   N° 86 

 
Retrouvez ce bulletin municipal, ainsi que toute l’actualité de la Commune et de ses environs,  
sur le site internet  : http://moissac-vallee.fr 

Les rues de Saint Roman de Tousque ont retrouvé leur nom d’antan. 
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JOURNEE DE COMMEMORATION
de PARTAGE et de FRATERNITE

VENDREDI 8 MAI 2015 - MAIRIE DE MOISSAC

• 11h45: CEREMONIE DE COMMEMORATION DE LA VICTOIRE DE 1945

• 12h:      INAUGURATION DE LA SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL

• 12h15: APERITIF ET REPAS CHAMPETRE DE LA COMMUNE
(Chacun apportera le fruit de ses talents culinaires –salés ou sucrés-
Apportez verres, couverts et assiettes.)

APERITIF, VIN ET CAFE OFFERTS



Compte–rendu du Conseil Municipal 
jeudi 29 janvier 2015 

Présents : Monsieur Pierre FESQUET, 
Mesdames : Sylvie CHAMBOULEYRON, Sylvette FOUBERT, Chantal CORTOT, 
Nathalie CAUSSE, Isabelle DEVRESSE 

Messieurs : Jean-Pierre PASCAL, François FAURE. 

Absents excusés : Jean-Luc Védrines qui a donné procuration à François Faure,  
Philippe GODE 
Absent : Etienne DIVOUX 

Secrétaire de séance : Isabelle DEVRESSE 

Traité Transatlantique 

M. Pierre Fesquet a lu la réponse à la délibération que la mairie a envoyée au député 
de la Lozère à propos du Traité Transatlantique. M. Pierre Morel a répondu qu'il 
avait bien pris note de notre demande, qu'il ne manquera pas d'en tenir compte et 
d'y apporter son soutien. Il a envoyé une copie à M. Laurent Fabius, Ministre des 
Affaires étrangères et du Développement International. 

Délibérations :  

D1 : Avenant au contrat de location du logement social de la mairie 

Lors de la réunion à Mende avec les services sociaux, il a été proposé de supprimer 
l'accès au grenier, à la petite chambre et de la petite pièce d'eau afin de diminuer le 
coût du loyer et permettre ainsi au locataire de bénéficier à 100 % de l'aide au 
logement. 
               POUR : 9 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

D2 : Acquisition en régie avec la commune de St Martin de Lansuscle et Ste Croix 
Vallée Française d'un tracteur, d'une épareuse, d'un godet et d'une balayeuse pour 
les travaux sur la voirie communale. Ce matériel sera utilisé par le chauffeur de St 
Martin qui entretiendrait les voiries des trois communes. Il est prévu deux passages 
par an : un au printemps et un autre en hiver. L'entretien et le carburant sera réparti 
au prorata des kilomètres d'entretiens effectués dans chaque commune, et l'agent 
de St Martin sera payé pour le temps passé dans chaque commune. 
               
               POUR : 9 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 



Réunion de travaux CAUE et de Lozère Energie : visite des bâtiments de la mairie, 
du village de vacances et de l'école. 

MAIRIE :  

Il est envisagé d'aménager la réfection complète du dernier logement qui englobera 
l'ancien secrétariat de mairie celui qui jouxte le secrétariat de la mairie. Différents 
systèmes de chauffage ont été abordés, ainsi que le renouvellement des huisseries. 

Il faudra effectuer également un diagnostic de la charpente avant de refaire la 
toiture en envisageant l'installation de velux, lucarnes et étudier la possibilité 
d'installer des panneaux solaires thermiques. 

 

LE VILLAGE DE VACANCES : visite de 3 gîtes 

La SELO a demandé de réaménager les salles de bain, les huisseries (double vitrage) 
sur les 15 gites datant de 1968. Ces travaux pourraient être étalés sur trois ans et 
l'installation de panneaux solaires pour l'eau chaude est étudiée. 

ECOLE – PREAU :  

Le préau partirait du mur de l'école et irait jusqu'au bac à sable avec un toit 
végétalisé. Il est également prévu d'installer un pare-vent en plexiglas coloré. 

Pour ces travaux, il faudra établir un programme étalé sur trois années. Il doit 
être présenté au Conseil Général pour le 12 mars 2015. 

Questions diverses : 

 Suite au gel du béton au niveau de la barrière de la voie communale de 
Valbécède c'est l'assurance de l'entreprise Jullian qui va couvrir les frais 
des réparations. 

 La commune a sollicité le Conseil Général et la commune de Saint-Étienne 
pour implanter la nouvelle installation de la colonne de tri. 

 Réseau AEP : Renouvellement du matériel de l'Exil (système de relai du 
remplissage du réservoir d'eau) après les sinistres de juillet 2014. Le 
devis pour ces travaux a été validé. 
 



 Divers petits aménagements à la salle multifonction de la mairie : 
installation de détecteur de fumée, d'un plan de travail dans la petite 
cuisine, achat d'une patère. 

 Divers travaux d'entretien au village de vacances. Un devis a été demandé 
pour la réparation de bacs à douche dans 4 gîtes ainsi que deux portes 
pour le local de la piscine. Un autre devis pour refaire le coffret 
électrique de 2 gîtes.  

 L'entreprise Valbois a installé une nouvelle porte d'entrée à l'école, elle va 
également installer des étagères sous les fenêtres à la cantine et il est 
prévu d'installer un panneau d'affichage sur le côté de la porte d'entrée. 

 Nathalie Causse a fait un petit compte-rendu de la réunion de co-working à 
la salle multifonction de Moissac Vallée Française à laquelle quatre 
personnes ont participé. Les séances de « co-working » s'adressent aux 
entrepreneurs, indépendants, artisans, artistes, étudiants, associatifs.  
L'objectif est de permettre aux télétravailleurs de se rencontrer, 
échanger, confronter leurs expériences et sortir de leur univers de travail 
habituel. 

Fin de la séance à 23h45. 



Compte Rendu du Conseil Municipal 

Jeudi 5 mars 2015 
Présents : 

Monsieur Pierre FESQUET, Maire. 

Mesdames  Nathalie CAUSSE, Sylvie CHAMBOULEYRON, Chantal CORTOT, Isabelle DEVRESSE et 

Sylvette FOUBERT.   

Messieurs : François FAURE, Philippe GODE, Jean-Pierre PASCAL et Jean-Luc VEDRINES. 

Absent excusé : Etienne DIVOUX. 

 

Secrétaire de séance : Jean-Luc VEDRINES 

 

Approbation à l’unanimité du compte rendu du dernier conseil municipal du jeudi 29 janvier 2015. 

  

1-VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2014 ET AFFECTATIONS DES RESULTATS: 

 

A -COMMUNE 2014 en hors taxes 

 

Article DEPENSES PREVU REALISE RESTE A
FONCTIONNEMENT 2014 2014 REALISER

11 Charges à Caractère Général 58 484,00 € 56 378,82 €        
60612 Electricité 10 000,00 € 10 028,03 €        
60623 Alimentation (Cantine+ Transport) 8 800,00 € 9 792,34 €          
60631 Fournitures entretien 1 000,00 € 727,66 €             
60632 Fourniture petit équipement 750,00 € 857,61 €             
60633 fourniture voirie 0,00 € 436,15 €             
6064 Fournitures Administratives 2 000,00 € 1 040,41 €          
6067 Fournitures scolaires 2 100,00 € 1 971,67 €          
6068 Autres fournitures 0,00 € 94,00 €              
6111 Cantine scolaire 5 500,00 € 5 242,65 €          
6122 Crédit bail mobilier 0,00 € 1 026,00 €          
6135 Locations mobilières 4 100,00 € 3 078,00 €          

61522 Entretien de batiments 6 268,00 € 3 543,50 €          
61523 Entretien de voies et réseaux 8 000,00 € 6 100,62 €          
61558 Entretien autre biens mobilier 0,00 € 164,52 €             
6156 Maintenance 1 400,00 € 1 858,24 €          
616 Primes d'assurances 1 040,00 € 1 037,38 €          

6182 Documentation 70,00 € 671,30 €             
6184 Versement organisme 0,00 € 1 024,80 €          
6225 Indemnité régisseur 350,00 € 313,05 €             
6231 Annonces insertions 350,00 € 262,66 €             
6232 Fêtes et cérémonies 700,00 € 643,74 €             
6247 Transports collectifs 1 000,00 € 972,00 €             
6261 Frais d'affranchissement 900,00 € 1 298,02 €          
6262 Frais de télécommunication 2 300,00 € 2 125,26 €          
627 Service bancaire 20,00 € 485,21 €             

6281 Cotisations 36,00 € 36,00 €              
62871 Remb. Frais collect. 0,00 € 180,00 €             
62878 Rbt frais à d'autres organismes 400,00 € -  €                  
6283 Redevances OM 400,00 € 381,00 €             

63512 Taxes foncières 1 000,00 € 987,00 €              
 

 

 



12 CHARGES de PERSONNEL 71 474,00 € 69 550,10 €
6216 Mise à dispo.Personnel Tech. 2 950,00 € 2 922,30 €
6336 Cotisations CNG CG 800,00 € 833,26 €
6411 Rémunération personnel titulaire 29 000,00 € 28 940,69 €
6413 Rémunération personnel non titulaire 18 000,00 € 17 187,45 €
6451 Cotisations URSSAF 16 000,00 € 14 015,00 €
6453 Cotisations caisses de retraite 1 800,00 € 1 758,00 €
6454 Cotisation ASSDIC 1 600,00 € 1 610,00 €
6455 Cotisation Assurance CG 230,00 € 217,04 €
6456 Vers.Supp.Familial 302,00 € 302,00 €
6458 Cotisation Ass. 360,00 € 167,04 €
6474 Comité National d'Action Sociale 0,00 € 1 165,50 €
6475 Cotisation  Médecine du travail 432,00 € 431,82 €

14 ATTENUATION PRODUIT 20 670,00 € 20 670,00 €
73923 Reversement F.N.G.I.R 20 670,00 € 20 670,00 €

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANT 39 125,00 € 37 75 7,20 €
6531 Indemnités élus 13 000,00 € 12 997,45 €
6533 Cotisation retraite élus 500,00 € 495,00 €
6541 Admission en non valeur 1 000,00 € 0,00 €
6553 Service incendie 8 200,00 € 8 194,32 €
6554 Contributions organismes de regroupement 2 550,00 € 1 735,86 €
6558 Autres dépenses obligatoires 875,00 € 2 371,06 €

657364 Sub Budget  fonctionnement  AEP 8 000,00 € 8 000,00 €
65748 Subventions organismes privés 5 000,00 € 3 963,51 €

66 CHARGES FINANCIERES 6 700,00 € 3 530,83 €
66111 Intérêts des emprunts 4 200,00 € 3 530,83 €

668 Autres charges financières 2 500,00 € 0,00 €

67 CHARGES EXCEPTIONELLES 0,00 € 0,00 €
673 Titres annulés 0,00 € 0,00 €

23 Virement section d'investissement 12 932,67 € 0,00 €

042 OPERATIONS ORDRE 50 000,00 €
681 Sub  Budget investissement AEP 22 000,00 €

TOT. DEPENSES
FONCTIONNEMENT 259 385,67 € 209 886,95 €

RECETTES  
FONCTIONNEMENT

13 Attenuation de charges(apprenti) 0,00 € 0,00 €
6419 Rbt sur rémunération personnel 0,00 € 0,00 €

70 Produit des Services 4 625,00 € 4 660,83 €
70323 Redevance domaine Pub. 725,00 € 195,00 €
7067 Redevance Service Péri-scolaire 3 900,00 € 4 465,83 €

73 IMPOTS ET TAXES 96 716,00 € 100 027,36 €
73111 Contributions directes 90 763,00 € 91 562,00 €
73112 CVAE 798,00 € 1 052,00 €
73113 Taxes sur surfaces commerciales 1 052,00 € 0,00 €
73114 IFER 2 103,00 € 2 103,00 €
7325 Fonds péréquation 0,00 € 2 113,00 €
7381 Taxe Addi. Droits Mutation 2 000,00 € 3 197,36 €  

 



74 Dotations et Participations 128 126,00 € 128 130,84  €
7411 Dotation forfaitaire 87 513,00 € 87 513,00 €

74121 Dot Solidarité Rurale 19 597,00 € 19 597,00 €
74127 Dotation Nationale de Péréquation 5 263,00 € 5 263,00 €

742 Dotation Elus locaux 2 799,00 € 2 799,00 €
74718 Autres participations 0,00 € 569,24 €
74748 Participation école ext. 5 900,00 € 5 996,00 €
7478 Participation autres organismes 700,00 € 0,00 €

748314 Dot Unique TP 33,00 € 33,00 €
74832 Attribution FDTP 1 028,00 € 1 067,60 €
74834 Compensation Taxes Foncières 3 949,00 € 3 949,00 €
74835 Compensation Taxes habitation 1 344,00 € 1 344,00 €

75 Produits de Gestion Courante 14 495,00 € 14 511,88 €
752 Revenus des immeubles 14 495,00 € 14 511,88 €

76 Produits Financier 5,67 €
764 Revenus valeur mob.placement 0,00 € 5,67 €

77 Produits exceptionnels
7714 Autres produits 0,00 € 305,60 €
7788 Produits excep. Divers 0,00 € 50,64 €

TOTAL
 Recettes fonctionnement 243 962,00 € 247 692,82 €

2 EXCEDENT ANTERIEUR REPORTE 15 423,67 €

TOTAL RECETTES FONC. 259 385,67 €

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 37 805,87 €

INVESTISSEMENT PREVU REALISE reste à realiser

DEPENSES 2014 2014
16 Remboursement d'emprunts 7 700,00 € 7 520,70 €

165 Dépôt et cautionnement 0,00 € 0,00 €
20418 Tx Enfouissement Fez Rolland 6 000,00 € 5 926,56 €
20416 Fonds concours 22 000,00 € 22 000,00 €

23 Acquisition local st roman 1 000,00 € 0,00 €
travaux isolation ecole 16 500,00 € 7 876,39 € 8623,61
Mobilier Mairie 2 500,00 € 1 100,03 €
Eclairage Public 2 589,71 € 2 538,77 €
Rampe Boissonnade 15 718,46 € 11 208,11 €
Aménagement Mairie 193 120,26 € 166 591,45 € 26 528,81 €
Voirie 3 200,00 € 0,00 €
fonds de concours piboulio 10 000,00 € 9 000,00 €
Intempérie 2011 21 000,00 € 20 193,74 €
ONA 4 642,19 € 4 035,23 €
Enfouissement réseaux 8 950,00 € 8 855,06 €
Programme Globalisé 2014 13 000,00 € 6 172,22 €  

 

 

 

 



Total Dépenses Investissement: 327 920,62 € 273 018,26 € 35 152,42 €
Solde d'exercice précédent

41 Opérations patrimoniales-rés.voirie 19 400,00 € 0,00 €

Totaux restes à réaliser

Déficit reporte 51 908,35 €

TOTAL DEP. INVEST. 399 228,97 € 273 018,26 €

 RECETTES. PREVU REALISE reste à realiser

10222 Dotation Fonds div. FCTVA 16 000,00 € 17 542,00 €
10223 TLE 707,00 € 1 017,40 €
1068 Affectation N-1 103 169,60 € 103 169,60 €

13 Matériel Ecole 4 500,00 € 0,00 €
Aménagement Mairie 105 179,00 € 55 269,31 € 52 382,69 €
Intempéries 2011 12 934,00 € 4 676,72 € 8 257,28 €
Enfouissement réseaux 8 290,00 € 0,00 € 8 290,00 €
PED 2013 5 920,00 € 5 713,68 €
PED 2014 5 920,00 € 0,00 €
E.PUBLIC 500,00 € 756,75 €

16 Dépots et cautions 0,00 € 0,00 €
1641 Emprunt 40 000,00 € 40 000,00 €

16441 Opération afférente emprunt 13 776,70 € 0,00 €

Total Recettes Réelles Invest. 316 896,30 € 228 145,46 € 68 929,97 €

Virement de la section fonct. 12 932,67 € 0,00 €

21 Opération d'ordre 0,00 € 0,00 €
41 Op.patri.(avance+subv.Prog. 2010) 19 400,00 € 0,00 €
40 Op. d'ordre 50 000,00 € 22 000,00 €

1 TOTAL RECETTE INVEST. 399 228,97 € 250 145,46 €

RESULTAT INVESTISSEMENT -22 872,80 €  
 
Délibération : Abstention 0  Contre 0  Pour 9 

Mr le Maire ne participe pas au vote. 

 
Affectation des résultats  : 

- Excédent de fonctionnement :     53 229.54 € 
- Affectation à la couverture d’investissement 

 Et exécuter le virement au BP 2015    41 003.60 € 
- Affectation au BP 2015 excédent    12 225.94 €  

Délibération : Abstention 0  Contre 0  Pour 10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



B- EAU 2014 en hors taxes  (AEP) 

 

FONCTIONNEMENT PREVU 2014 REALISE 2014
DEPENSES
Fournitures non stokable Electricité 6 500,00 € 6 104,89 €
Fournitures d'entretien 1 000,00 € 1 179,22 €
Location mobilière 612,00 € 612,00 €
Entretien et réparation 8 500,00 € 6 000,68 €
Maintenance 255,00 € 254,61 €
Entretien autre bien 3 000,00 € 0,00 €
Assurances 588,00 € 587,85 €
Étude et recherche (analyses) 3 000,00 € 2 435,74 €
Frais télécommunications 300,00 € 143,12 €
Redevance prelvt milieux naturels 1 300,00 € 1 362,00 €
Redevance pollution. 3 160,00 € 3 160,00 €
Redevance modernisation 680,00 € 679,00 €
Rémunération du personnel extérieur 6 180,00 € 6 178,23 €
Pertes sur créance 1 000,00 € 0,00 €
charges diverses 1 820,00 € 1 804,80 €
Intérêts des emprunts 5 180,00 € 4 825,75 €
Dotation amortissements(042) 34 390,53 € 34 390,53 €
Virt à la section d'invest. 947,45 €

TOTAL DEPENSES 78 412,98 € 69 718,42 €

RECETTES
Vente de l'eau 23 000,00 € 21 994,80 €
Redevance pollution 3 700,00 € 3 352,16 €
Redevance Assainissement 4 500,00 € 4 179,38 €
Redevance assain. Modern. 680,00 € 622,20 €
Location compteurs 20 400,00 € 20 477,51 €
Redevance Ass non collectif 2 500,00 € 0,00 €
Rbt frais 0,00 € 916,92 €
Subvention du Budget Principal 8 500,00 € 8 261,73 €
Produits divers gestion courante 0,00 € 78,57 €
Prodt exceptionnel 0,00 € 2 206,26 €
Sub. Transférées au résultat (042) 13 117,61 € 13 117,61 €
Résultats reportés 2012 2 015,37 € 0,00 €

TOTAL RECETTES 78 412,98 € 75 207,14 €

RESULTAT 5 488,72 €

INVESTISSEMENT
DEPENSES PREVU 2014 REALISE 2014 reste à realiser

Reprise subvention (opération ordre) 13 117,61 € 13 117,61 €
Remboursement Emprunt 7 419,34 € 7 363,82 €

Périmètres Captages 8 633,00 € 896,90 € 7 736,10 €
Arbousses-La Rouvière 170 000,00 € 6 073,41 € 163 926,59 €      
ONA

TOTAL DEPENSES. 199 169,95 € 27 451,74 € 171 662,69 €  
 

 



RECETTES
Subvention Budget Commune 22 000,00 € 22 000,00 €
Emprunt 30 000,00 €        
Périmetre captages 12 643,00 € 0,00 €
Raccordement Appias 0,00 € 0,00 €
subvention C,G traversee Rodet -Le plo 3 400,00 € 3 144,00 €
subvention agence de l'eau + C,G 112 900,00 € 0,00 € 95 543,00 €
Amort. Terrain 8 659,50 € 8 659,50 €
Amort. Terrain batis 132,00 € 132,00 €
Amort. Matériel exploit. 11,00 € 11,00 €
Amort. AEP 19 046,02 € 19 046,02 €
Amort.Ass. 6 001,46 € 6 001,46 €
Amort. Mat. 540,55 € 540,55 €
Virement section de fonctionnement 947,45 €
Résultat Reporté 12 888,97 €

TOTAL RECETTES 199 169,95 € 59 534,53 125 543,00 €

RESULTAT 32 082,79 €  
 
Délibération : Abstention 0  Contre 0  Pour 9 

 

Affectation des résultats 

- Excédent de fonctionnement :      7 504.09 € 

- Couverture autofinancement et  

Affectation au BP 2015 –investissement     1  147.93 € 

- Affectation au BP fonctionnement excédent     6  356.16 €  
Délibération : Abstention 0  Contre 0  Pour 10 

 

C- VILLAGE DE VACANCES 2014 en hors taxes 

 

FONCTIONNEMENT
Article DEPENSES Pour Mémoire Montant Euro

Prévu 2014 Réalisé 2014 Restes à réaliser 

OO2
023 Virement Section Investissement 6 240,00 € 0,00 €
60222 Produits entretien 0,00 € 86,63 €
60631 Fourniture entretien 0,00 € 542,91 €
61522 Entretien de batiments 10 600,00 € 2 072,09 €
61523 Voie et réseaux 1 500,00 € 0,00 €

616 Primes d'assurances 1 522,00 € 1 521,48 €
6188 Autre frais divers 166,36 € 0,00 €
6216 Personnel Com.Com 7 000,00 € 6 468,50 €

62876 Rbt frais GFP 0,00 € 540,00 €
62878 A d'autres organismes 240,00 € 0,00 €
63512 Taxes foncières 4 000,00 € 3 940,00 €
6378 Autres Impots, Taxes et Versement 200,00 € 0,00 €
6554 Charge Agents Com.Com 2 500,00 € 1 901,50 €
6611 Intérêts des emprunts 1 620,00 € 1 614,37 €
6875 Dot. Provisions 15 000,00 € 15 000,00 €

TOTAL  DEPENSES 50 588,36 € 33 687,48 €

RECETTTES
2 Excédent fonct. 2012 15 074,36 €

752 Revenus des immeubles 35 514,00 € 35 072,48 €
758 Prod.divers gestion courante

TOTAL RECETTES 50 588,36 € 35 072,48 €

RESULTAT   FONCTIO. 0,00 € 1 385,00 €  



INVESTISSEMENT
DEPENSES

1 Solde d'exercice précédent 2012 8 035,57 € 0,00 €
1641 Remboursement d'emprunts 6 240,00 € 6 236,44 €
2315 Travaux village

TOTAL DEPENSES 14 275,57 € 6 236,44 €

 RECETTES 
21 Virement section de fonctionnement 6 240,00 € 0,00 €

1068 Affectation N-1 8 035,57 € 8 035,57 €

TOTAL RECETTES 14 275,57 € 8 035,57 €
RESULTAT INVEST. 1 799,13 €  

 
Délibération : Abstention 0  Contre 0  Pour 9 

 

Affectation des résultats 

- Excédent de fonctionnement :    16 459.36 € 

- Couverture autofinancement et  

Affectation au BP 2015 investissement     6 236.44 € 

- Affectation au BP Fonctionnement 2015  10 222.92 €  
Délibération : Abstention 0  Contre 0  Pour 10 

 

D- ATELIER RELAIS 2014 en hors taxes 

 
FONCTIONNEMENT
DEPENSES B.P. 2014 CA 2014

616 Assurances 312,00 € 311,21 €
6611 Interêts des emprunts 704,00 € 703,79 €

23 Virement section d'investissement 7 145,95 € 0,00 €

TOTAL DEPENSES 8 161,95 € 1 015,00 €

RECETTES

752 Loyers 7 084,00 € 7 084,50 €
771 Prod.except. 0,00 € 0,00 €

2 Résultat reporté 2012 1 077,95 €           

TOTAL RECETTES 8 161,95 € 7 084,50 €
RESULTAT FONCTIONNEMENT 6 069,50 €

INVESTISSEMENT
DEPENSES

1 Déficit reporté 2013 5 271,02 € 0,00 € RESTE A REALISER

1641 Remboursement emprunts 5 575,00 € 5 574,65 €
2313 Immobilisations en cours 2 570,95 € 760,00 €

TOTAL DEPENSES 13 416,97 € 6 334,65 €

RECETTES
1 Virement section invest.

1068 Affectation 6 271,02 € 6 271,02 €
21 Virement section invest. 7 145,95 €

TOTAL RECETTES 13 416,97 € 6 271,02 €
RESULTAT INVESTISSEMENT -63,63 €  

 

 



Délibération : Abstention 0  Contre 0  Pour 9 

 

Affectation des résultats  

- Excédent de fonctionnement        7 145.45 € 

- Couverture autofinancement et  

Virement au BP 2015         5 334.65 € 

- Affectation au BP 2015 excédent fonctionnement     1 812.80 €  
 
Délibération : Abstention 0  Contre 0  Pour 10 

 

2- DELIBERATIONS: 
A- Affectation du PED 2015 :  

Concerne le plan d’équipement départemental. La subvention du Conseil Général de Lozère est de 

5.713.68 € sous condition que la dépense concernée soit de 2 fois cette somme soit : 11.427,36€. 

Décision prise d’affecter ce budget à la poursuite de l’aménagement du village et plus précisément à 

des clôtures de sécurité, des caches containers,…. 

Délibération : Abstention 0  Contre 0  Pour 10 

 

B- Subvention Conseil Général :  

Le Conseil Général de la Lozère nous attribue une subvention de 11.608,71 € à affecter à un 

programme départemental de voirie. 

Les travaux retenus sont la réfection et le goudronnage du chemin communal entre le château d’eau 

de Rodet et Arbousses Haut. Montant estimatif des travaux TTC : 62.143,94 € 

Délibération : Abstention 0  Contre 0  Pour 10 
 

C- Taxe d’Aménagement : 

Cette taxe  est due par le demandeur d’un permis de construire et elle permet de financer les 

infrastructures communales. 

Lors de la séance du Conseil municipal du 29 Septembre 2011, les conseillers avaient décidé d’instituer 

sur l’ensemble du territoire de la commune la Taxe d’Aménagement de 1%. La délibération était 

valable pour une durée de 3 ans soit jusqu’au 30 Novembre 2014. 

L’actuel conseil n’a pas délibéré à ce jour, la part communale ne peut donc plus être exigée depuis le 

1
er

 janvier 2015. 

Pour une entrée en vigueur au 1
er

 janvier 2016, Mr  le Maire invite le conseil à se prononcer sur la 

poursuite à donner à cette taxe et à délibérer sur le modèle de 2011. 

Le Conseil décide de reconduire cette taxe et de la maintenir à 1%. 

Délibération : Abstention 0  Contre 0  Pour 10 
 
D- Subvention journée découverte :  

Les Collèges de St Etienne et de St Jean du Gard, dans le cadre de Natura 2000, réalisent une 

animation pour 80 élèves sur la commune de Moissac entre le Pont d’Appias et les Luminières. 

Une demande de subvention de 300€ est demandée. 

Délibération : Abstention 2  Contre 0  Pour 8 

 

E- Soutien à un agriculteur de St Germain de Calberte et réforme de la nouvelle PAC 2015 /2020 : 

Mr le Maire présente au conseil municipal la problématique et les difficultés que rencontrent les 

éleveurs des Cévennes, dans le cadre de la politique agricole commune et des déclarations de 

surfaces. 

Depuis plusieurs années des éleveurs qui sont soumis au contrôle de surfaces se voient retirer de 

leur déclaration  des surfaces arborées qui sont  éligibles. Ces dernières   sont constituées 

majoritairement de châtaigneraies et de chênaies pâturées et représentent un volume important des 

surfaces des exploitations agricoles cévenoles orientées vers l’agropastoralisme et l’élevage extensif.   



La  réglementation définit un seuil de 20% pour les parcelles inéligibles au-delà duquel la déclaration 

devient opposable. L’éleveur se voit alors exiger   le remboursement des aides perçues et le 

paiement d’amendes.  

Mr le Maire présente le cas d’un éleveur du canton  de Saint Germain de Calberte, qui se retrouve au 

cœur de cette équivoque. Les conséquences  dramatiques qui en découlent,  survie de l’exploitation  

et  situation familiale, ont fait réagir la population, les élus locaux municipaux et départementaux. La 

reconnaissance de l’erreur par l’administration, l’annulation de la sanction et le remboursement des 

aides à l’éleveur sont constitutifs de la demande du collectif qui a réagi à cette situation. 

Mr le Maire ajoute que dans le cadre de la réforme de la nouvelle PAC 2015 /2020, le projet 

d’orientation prévoirait de sortir les châtaigneraies et les chênaies cévenoles des parcelles exigibles 

aux aides. Les éleveurs, soutenus  par leurs élus communaux et départementaux, se mobilisent face à 

cette menace. 

Mr le Maire propose de délibérer sur le texte suivant : 

• Considérant l’importance que représentent les châtaigneraies et les chênaies dans le 

système d’exploitation  extensif présent sur tout le territoire des Cévennes  et plus largement 

le versant sud du massif central. 

• Considérant l’importance que constitue l’éligibilité de ces  parcelles à la nouvelle  PAC pour 

les éleveurs, la pérennité, la survie de leur exploitation et les conséquences familiales qui en 

découlent. 

• Considérant le potentiel agronomique que constituent ces terrains dans le système 

d’alimentation des élevages cévenols (châtaignes, glands, végétation arbustive 

méditerranéenne) 

• Considérant  le patrimoine historique que constitue depuis des générations  la présence de 

cet élevage extensif, présence qui a fait classer le territoire au patrimoine mondial de 

l’UNESCO et a vu la reconnaissance de l’agropastoralisme en Cévennes. 

• Considérant que la présence d’animaux sur ces parcelles est un frein puissant à la 

propagation des incendies de forêts et réduit par conséquent les coûts d’intervention des 

services de protection. 

• Considérant l’énorme impact sur les ateliers de fabrication (fromageries, ateliers végétal et 

viande) si l’élevage  par manque de soutien venait à disparaître et ne plus pouvoir assurer 

l’approvisionnement des structures collectives avec les conséquences tragiques sur un 

emploi déjà fragilisé par une conjoncture difficile. 

• Considérant l’image véhiculée par la présence de ces élevages extensifs sur cette spécificité 

cévenole, puissant atout au développement touristique patrimonial et de qualité. 

Le Conseil Municipal demande que les   châtaigneraies et les chênaies cévenoles soient enfin 

reconnues  et gravées dans la nouvelle PAC, que les aides versées aux exploitations cévenoles à 

travers l’Indemnité Compensatrice des Handicaps Naturels (ICHN) pour ces parcelles soient 

définitivement  admises.   

Délibération : Abstention 0  Contre 0  Pour 10 

 
 

3-QUESTIONS DIVERSES  

• Vote des Budgets : le Jeudi 26 Mars 2015 

• Organisation de la présence des élus lors de l’élection départementale du dimanche 22 mars 

2015. 

 

Fin de la séance à 0h50 



 
 

 Compte-rendu du  Conseil Municipal 
MARDI 7 AVRIL 2015 

 
 
 

Présents : Monsieur FESQUET Pierre, Maire 
Mesdames : CHAMBOULEYRON Sylvie, DEVRESSE Isabelle, CAUSSE Nathalie, CORTOT Chantal. 
Messieurs : GODE Philippe, PASCAL Jean-Pierre, FAURE François, VEDRINES Jean-Luc. 
Absente excusée : FOUBERT Sylvette pouvoir à Mme DEVRESSE Isabelle. 
Absent : Monsieur  DIVOUX Etienne. 
 
 
1- Secrétaire de séance : CORTOT Chantal. 
 
  Approbation du Compte rendu du 5 Mars 2015 à l’unanimité 

  
 

2- Vote des BUDGETS 
 

A- Budget principal : COMMUNE  
 

   BUDGET COMMUNAL   2015       

Article FONCTIONNEMENT 
Pour 
Mémoire PREVU   COMMENTAIRES 

  Dépenses Réalisé 2014 2015   
11 Charges à Caractère Général 56 378,82 € 70 209,00 €   

60612 Electricité 10 028,03 € 10 000,00 € 
 Eclairage public et 
bâtiments communaux 

60623 Alimentation  9 792,34 € 7 000,00 € 
 Transport des repas 
pour la cantine 

60631 Fournitures entretien 727,66 € 1 000,00 €   
60632 Fourniture petit équipement 857,61 € 1 000,00 €   
60633 Fourniture voirie 436,15 € 500,00 €   
6064 Fournitures Administratives 1 040,41 € 2 000,00 €   
6067 Fournitures scolaires 1 971,67 € 2 100,00 €   
6068 Plantations Mairie 94,00 € 0,00 €   
6111 Cantine 5 242,65 € 8 400,00 €   
6122 Crédit-bail mobilier 1 026,00 € 0,00 €   
6135 Locations mobilières 3 078,00 € 4 200,00 €   
61522 Entretien de bâtiments 3 543,50 € 7 961,00 €   
61523 Entretien de voies et réseaux 6 100,62 € 8 988,00 €   
61558 SECURIPRO 164,52 € 200,00 €   
6156 Maintenance 1 858,24 € 2 000,00 €   
616 Primes d'assurances 1 037,38 € 1 070,00 €   
6182 Documentation  671,30 € 200,00 €   
6184 Versement à des organismes formation 1 024,80 € 0,00 €   
6225 Indemnité régisseur 313,05 € 350,00 €   

6228 TAP (Temps Activité Périscolaire) 0,00 € 5 400,00 € 

 Mise en application de la 
réforme des rythmes 
scolaires  

6231 Annonces insertions 262,66 € 300,00 €   
6232 Fêtes et cérémonies 643,74 € 700,00 €   



6247 Transports collectifs 972,00 € 1 000,00 €   
6261 Frais d'affranchissement  1 298,02 € 1 500,00 €   
6262 Frais de télécommunication 2 125,26 € 2 300,00 €   
627 Services bancaires 485,21 € 0,00 €   
6281 Cotisations AMLOZERE 36,00 € 40,00 €   
6283 Redevances OM  381,00 € 400,00 €   
62878 Location tractopelle 180,00 € 400,00 €   
63512 Taxes foncières 987,00 € 1 200,00 €   

          
12 CHARGES de PERSONNEL 69 550,10 € 72 853,00 €   

6336 Cotisations CNG CG 833,26 € 850,00 €   
6216 Mise à disposition personnel technique 2 922,30 € 3 000,00 €   
6411 Rémunération personnel titulaire 28 940,69 € 30 000,00 €   
6413 Rémunération personnel non titulaire 17 187,45 € 18 000,00 €   
6451 Cotisations URSSAF 14 015,00 € 15 200,00 €   
6453 Cotisations caisses de retraite 1 758,00 € 1 800,00 €   
6454 Cotisation ASSEDIC 1 610,00 € 1 650,00 €   
6455 Cotisation assurance  pers.titulaire 217,04 € 230,00 €   
6456 Versement FNC SUP. FAM. 302,00 € 285,00 €   
6458 Cotisation assurance inv/décès 167,04 € 200,00 €   
6474 CNAS 1 165,50 € 1 200,00 €   
6475 Cotisation  Médecine du travail 431,82 € 438,00 €   

          
14 ATTENUATION DE PRODUITS       

739116 Reversement sur F.N.GI.R. 20 670,00 € 20 670,00 €   
          

65 
AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 37 757,20 € 39 803,00 €   

6531 Indemnités élus 12 997,45 € 13 000,00 €   
6533 Cotisation retraite élus 495,00 € 500,00 €   
654 Admission en non-valeur 0,00 € 1 000,00 €   
6553 Service incendie 8 194,32 € 8 500,00 €   

6554 Agent com (partie technique) 1 735,86 € 2 170,00 € 

 65748 (ci-dessous : 
subvention organismes 
privés) 

6558 ASA DFCI-AGEDI-LOZERE ING. 2 371,06 € 3 633,00 €     Dynamogénie 300€ 
65748 Subventions organismes privés 3 963,51 € 3 000,00 €     CAUE : 100 € 

657364 Subvention Budget AEP 8 000,00 € 8 000,00 €     Crèche Trait d'Union :500 € 
            Fondation Patrimoine 50 € 
            Assoc. Parents Elèves : 400 € 

66 CHARGES FINANCIERES 3 530,83 € 4 700,00 €     Coop. Scolaire : 300 € 
66111 Charges d'intérêts 3 530,83 € 4 700,00 €     Foyer Socio Educ. 0 € 
6615 Intérêts comptes courants  0,00 € 0,00 €     Arche Musicale : 330 € 
668 Frais ligne trésorerie 0,00 € 0,00 €     ADIL : 40 € 

             Sapeurs-pompiers :307€ 
67 CHARGES EXCEPTIONELLES           Reserve : 674 € 

6711 Intérêts moratoires      
673 Autres Subventions              6558 

               ASA = 450 € 
681/042 OPERATION D’ORDRE   4 000,00 €       AGEDI = 450 € 

  Subv. AEP 22 000,00 €         LOZERE INGENIERIE = 80 € 
  (fonds concours CC    4 000,00 €        COM.COM= 2650€ 

23 Virement section d'investissement 0,00 € 40 000,00 € 

Epargne dégagée pour des 
opérations d’investissement 
  

  (recettes-dépenses)       

  Total Dépenses  209 886,95  252235 €   



         

  Recettes  
TITRES 
EMIS    COMMENTAIRES 

          
6419 Rbt sur rémunération personnel    0,00 €   

          
70 Produit des Services  4 677,43 € 5 200,00 €   

70323 Redevance domaine public 195,00 € 1 200,00 €   
7067 Redevance Service Périscolaire 4 482,43 € 4 000,00 €   

          
73 IMPOTS ET TAXES 100 027,36 € 94 550,06 €   

73111 Impôts ménages 91 562,00 € 91 040,00 € 

 Stabilité sur taxes 
foncières bâti, non bâti, 
habitation 

73112 Cotisation VAE 1 052,00 € 564,00 €   
73114 IFER 2 103,00 € 2 121,00 €   
7325 Fonds péréquation 2 113,00 €     
7381 Taxe Addi. Droits Mutation  3 197,36 € 825,06 €   

         
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 128 130,84 € 126 364,00 €   

7411 Dotation Globale de Fonctionnement 87 513,00 € 83 327,00 € Baisse  
74121 Dotation Solidarité Rurale 19 597,00 € 20 786,00 €  Augmentation 
74127 Dotation Nationale de Péréquation 5 263,00 € 6 010,00 €  Augmentation 
742 Dotation Elus locaux  2 799,00 € 2 812,00 €   

74748 Participation école externe 5 996,00 € 5 900,00 €  Participation du Pompidou 
74718 Autres (cantonales + convention CNI) 569,24 € 500,00 €   
7483 Attribution Péréquation 0,00 € 0,00 €   

748314 Compensation pertes TP/CFE 33,00 € 22,00 €   
74833 Dotation réforme TP/CFE   0,00 €   
74832 Attribution FDTP 1 067,60 € 0,00 €   
74834 Compensation Taxes Foncière 3 949,00 € 3 418,00 €   
74835 Compensation TH 1 344,00 € 2 739,00 €   

  TAP   850,00 €   
          

75 PRODUITS DE GESTION COURANTE 14 495,28 € 13 895,00 €   
752 Revenus des immeubles 14 495,28 € 13 895,00 €  Loyers des logements 
758 Produits gestion courante       

          
76 Produits Financiers 5,67 € 0,00 €   

768 Produits Financiers 5,67 € 0,00 €   
          

77 Produits exceptionnels 356,24 € 0,00 €   
7714 Recouvrement  créance non-valeur 305,60 €     
7718 Autre produits exceptionnels 50,64 € 0,00 €   

          

  Total        
2 EXCEDENT ANTERIEUR REP 2013 15 423,67 €     
2 EXCEDENT ANTERIEUR REP 2014   12 225,94 €   

   Total Recettes  247 692,82 € 252235 €   
          
 
 
 
 
         



  INVESTISSEMENT     COMMENTAIRES  

  Dépenses       

1 Déficit reporté 51 908,35 € 74 781,15 € 

 Imputable aux subventions 
d’investissement non 
versées en 2014 

1641 Remboursement d'emprunts 7 520,70 € 8 000,00 €   
20418 Sub équip autres org publics enf. 5 926,56 €     

204151 Sub équip CC Rampe Boissonnade 8 686,80 € 1 500,00 € 

Solde du Fonds de 
concours versé à la 
communauté de commune  

204151- Sub équip CC Piboulio 9 000,00 € 2 500,00 € 

Solde du Fonds de 
concours versé à la 
communauté de commune   

204151 Sub AEP 22 000,00 €     
  Maitrise œuvre PREAU de l’école de ST Roman   3 000,00 €  Frais d’architecte 

23 Maitrise œuvre Logement T1 bis mairie 8 855,06 € 3 000,00 € Frais d’architecte  
238 Prog. Glob. 2014(voirie de Combes et L’Espi) 6 172,22 € 6 135,75 € Solde des travaux 

238 Prog. Glob. 2015 (voirie d’Arbousses)   51 392,00 € 

 Réfection de la chaussée 
depuis Arbousses Haut 
jusqu’au réservoir de Rodet 
-1ère tranche 

2112 Frais géo. rampe la Boissonnade + terrain 2 521,31 €     

2151 VOIRIE   5 000,00 € 
Réfection de chaussée 
route du Salt 

2112 
Acquisition LOCAL   de bienfaisance (1€)St 
Roman, frais de notaire   1 000,00 € 

Opération avec l’Eglise 
Protestants Uni   

2315 Aménagement salle multifonction   4 000,00 € 
Aménagements 
complémentaires  

2315 Aménagement Mairie 166 591,45 € 26 528,81 € Solde des travaux 2014  

2315 Aménagement Village   9 000,00 € 

Caches containers, 
aménagement de la colonne 
de tri et clôtures  

2151 Intempéries Novembre 2011 20 193,74 € 0,00 €   
2183 Matériel Ecole 7 876,39 € 1 500,00 €   
2183 Matériel et mobilier Secrétariat 1 100,03 € 3 200,00 €   
2315 Eclairage Public Fez Rolland + mises normes 2 538,77 €     

2315 Economie d’énergie et réduction des coûts    3 000,00 € 

Modification de l’intensité 
des lampes d’éclairage 
public passage  de 100W 
à70 W 

2315 Isolation de la cantine de l’Ecole   8 623,61 € Solde de l’opération 2014  

2315 Opération Non Affectée 4 035,23 € 13 085,54 € 
 Provision pour dépenses et 
risques divers 

2151-041 PROG.GLOBALISE 2014   21 128,18 €   
  PROG.GLOBALISE 2015   63 000,00 €   

  Total Dépenses  273 018,26 € 309 375,04 €   
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         



   Recettes       

10222 Dotation Fonds div. FCTVA       17 542,00 €  37 000,00 € 
TVA sur travaux réalisés en 
2014 à récupérer  

10223 Taxe Locale d'Equipement        1 017,40 €  0,00 €   

21 Virement section fonctionnement   40 000,00 € 

 Epargne brute dégagée par 
la section de 
fonctionnement 

1068 Affectation N-1    103 169,60 €  41 003,60 €   
  subvention PED 2013 Conseil General        5 713,68 €      

13251 SUBV. Syndicat Départ. Electrification             756,75 €      
1321 SUBV. Etat Aménagement Mairie      19 983,67 €  46 628,33 €  Reste à percevoir 
1321 SUBV. Député  enfouissement réseau    8 290,00 €  Reste à percevoir 
1321 SUBV. ETAT Intempéries 2011        3 482,64 €  5 011,00 €  Reste à percevoir 
1322 SUBV. Région Intempéries 2011        1 194,08 €  1 528,92 €  Reste à percevoir 
1322 SUBV. Région Aménagement Mairie      20 775,64 €  5 754,36 €  Reste à percevoir 
1323 SUBV. Conseil Général Intempéries 2011   2 269,00 €  Versé au 31/03/2015 
1323 SUBV. Conseil Général Aménagement Mairie      14 510,00 €  15 417,00 €  Versé au 31/03/2015 

  SUBV. Conseil Général PED 2015   2 984,86 €   
  SUBV. Conseil Général PED 2014   5 713,68 €   
  SUBV. Conseil Général PEVC 2014   2 470,11 €   

13251 SUBV. Conseil Général Ecole isolation   3 588,00 €  Versé au 31/03/2015 
  SUBV. Etat  Ecole isolation   3 588,00 €  Reste à percevoir 

1641 Emprunt  aménagement mairie       40 000,00 €      
238/041 avance immo PROG. GLOBALISE 2015   51 392,00 €   
238/041 avance immo PROG. GLOBALISE 2014   12 307,97 €   
1323/041 Part. SDEE Prog. Globalisé 2014   8 820,21 €   
1323/041 Part. SDEE Prog. Globalisé 2015   11 608,00 €   

28048 /040 Dotation Amortissement     22 000,00 €  4 000,00 €   

  Total Recettes   250 145,46 €  309 375,04 €   

          
 
 
Délibération : Abstention 0 Contre  0    Pour  10 
 
 
 
 
 

Le conseil municipal décide à l’unanimité de ne pas augmenter les taxes 
foncières et d‘habitations. 
 
Le budget ne nécessite pas d’avoir recours à l’emprunt 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                               



B- AEP  
   BUDGET          A.E.P.              2015   

Article FONCTIONNEMENT 
Pour 
Mémoire  

Montant 
Euro   

  Dépenses Réalisé 2014 Prévu 2015 Commentaires 
2 Déficit fonct; reporté       

023 Virement Section Investissement 0,00 €     
6061 Fournitures non stockable 6 104,89 € 7 000,00 €  électricité 
6063 Fournitures d'entretien 1 179,22 € 1 200,00 €   
6132 Droit de passage ONF 612,00 € 612,00 €   
6152 Entretien réparation 6 000,68 € 9 733,74 €   

  Sinistre 0,00 € 7 110,50 €   
6156 SATESE-SATEP 254,61 € 500,00 €   
6161 Primes d'assurances 587,85 € 604,00 €   
617 Etude et Recherches 2 435,74 € 3 000,00 €   

6261 Affranchissements 0,00 € 0,00 €   
6262 Télécom 143,12 € 0,00 €   
6371  Prélèvement milieu naturel 1 362,00 € 1 600,00 €   

6218 Personnel extérieur 6 178,23 € 6 500,00 € 
 Surveillance du 
réseau  

6554 Contributions Agents 1 804,80 € 2 000,00 €   
6611 Intérêts des emprunts 4 825,75 € 5 200,00 €   
6615 Intérêts ligne trésorerie 0,00 € 1 500,00 €   
6712 Amende   0,00 €   

701249 Reversement Agence Pollution 3 160,00 € 3 400,00 €   
706129 Reversement Agence Modernisation 679,00 € 630,00 €   
68111 042 Dotation Amortissement  34 390,53 € 34 390,53 €   

          

  Total Dépenses 69 718,42 € 84 980,77 €   
          

  Recettes        
          

70111 Vente de l'eau 21 994,80 € 22 000,00 €   
70611 Redevance Assainissement 4 179,38 € 6 200,00 €  

7068 
Redev. Assainissement non collectif 
(fosses sept.) 916,92 € 0,00 €  

7064 Location Compteurs 20 477,51 € 20 400,00 €   
706121 Redevance modernisation ass. 622,20 € 630,00 €   
701241 Redevance pollution  3 352,16 € 3 500,00 €   

704 Travaux de branchements   0,00 €   
748 Subvention S.D.E.E.   500,00 €   

747 Subvention du B.P.Commune 8 261,73 € 8 000,00 € 

Subvention du 
Budget Principal 
pour atténuation 
de charges  

758 Produits divers gestion courante 78,57 € 0,00 €   

7718 Produits exceptionnels 2 206,26 € 4 277,00 € 

Remboursement 
de l’assurance 
sur sinistre 

777 042 Sub. transférées aux résultats 13 117,61 € 13 117,61 €   
          

2 Excédent reporté  2 015,37 € 6 356,16 €   
          

  Total Recettes  75 207,14 € 84 980,77 €   
          



 Article INVESTISSEMENT        

  Dépenses       
1 Déficit  Reporté       

1641 Remboursement d'emprunts 7 363,82 € 8 900,00 €   

2315 Périmètre des Captages 896,90 € 7 736,10 € 

Fin de l’opération 
de l’acquisition 
des périmètres de 
protection des 
captages  

  AEP Arbousses  / La Rouvière 6 073,41 € 163 926,59 € 

 mise aux normes 
et sécurisation  de 
l’alimentation des 
deux hameaux 

  Opération non affectée   8 521,92 €   
139111-
040 Reprise Subvention 1 724,82 € 1 724,82 €   
139118-
040 Reprise Subvention 366,99 € 366,99 €   
13913-
040   11 025,80 € 11 025,80 €   

  Total Dépenses 27 451,74 € 
202 202,22 

€   
 
         

   RECETTES        
          

1 Excédent reporté 12 888,97 € 44 971,76 €   
21 Virement section de fonctionnement       

  Sub. BP 22 000,00 € 0,00 €   

1313 
Subvention Département 
INTEMPERIES 3 144,00 €     

1068 Affectation N-1   1 147,93 €   
131 Sub. C.G. Périmètre captages   5 413,00 €   

  
Sub. Agence Bassin Périmètre 
Captage   4 316,00 €   

131 
subvention Arbousses  - La Rouvière 
C,G   24 589,00 €   

131 
Subvention Arbousses -La Rouvière 
RMC   24 589,00 €   

131 
Sub Arbousses-La Rouvière compl. 
RMC   32 785,00 €   

1641 Emprunt Arbousses - La Rouvière 0,00 € 30 000,00 €   
28121 040 Amortissements Terrain 8 659,50 € 8 659,50 €   
28125 040 Amortissements Terrains Bâtis 132,00 € 132,00 €   
28128 040 Amort.Mat.Expl. 11,00 € 11,00 €   
281531 040 Amort.réseaux AEP 19 046,02 € 19 046,02 €   
281532 040 Amort.Réseaux Ass. 6 001,46 € 6 001,46 €   
281561 040 Amort.Mat.Expl. 540,55 € 540,55 €   

  Total Recettes 59 534,53 € 
202 202,22 
€   

 
 
 
Délibération : Abstention 0 Contre    0    Pour   10 
                                                                                                       
 
      
 



C- VILLAGE DE VACANCES 

  BUDGET VILLAGE 2015  VILLAGE DE VACANCES    
          

  FONCTIONNEMENT       

Article DEPENSES 
Pour 
Mémoire     

    Réalisé 2014 PREVU 2015  
023 Virement à la Section Investissement   6 500,00 €   
60222 Produits entretien 86,63 € 90,00 €   
60631 Fourniture entretien 542,91 € 600,00 €   
61522 Entretien de bâtiments 2 072,09 € 8 886,40 €   

616 Primes d'assurances 1 521,48 € 1 563,00 €   
6216 Personnel Com.Com 6 468,50 € 6 500,00 €   

62876 
Rbt frais Communauté 
Com.(tractopelle) 540,00 € 540,00 €   

62878 A d'autres organismes 0,00 € 0,00 €   
63512 Taxes foncières 3 940,00 € 4 000,00 €   
6378 Autres Impôts, Taxes et Versement 0,00 € 116,00 €   
6554 Charge Agents Com.Com 1 901,50 € 2 000,00 €   
6611 Intérêts des emprunts 1 614,37 € 1 500,00 €   

6875 Dot. Provisions 15 000,00 € 13 000,00 € 

 Provisions en 
vue de la 
rénovation du 
village  

  TOTAL  DEPENSES 33 687,48 € 45 295,40 €   
          
          
  RECETTTES       

2 Excédent de  fonctionnement. 2014  10 222,92 €   
752 Revenus des immeubles 35 072,48 € 35 072,48 €   
758 Prod.divers gestion courante 0,00 € 0,00 €   

  TOTAL RECETTES 35 072,48 € 45 295,40 €   
          
         
          

  INVESTISSEMENT       
  DEPENSES       
          

1 Solde d'exercice précédent  8 035,57 € 6 236,44 €   
1641 Remboursement d'emprunts 6 236,44 € 6 500,00 €   
2315 Travaux village       

  TOTAL DEPENSES 14 272,01 € 12 736,44 €   
          
   RECETTES        

21 Virement section de fonctionnement   6 500,00 €   
1068 Affectation N-1 8 035,57 € 6 236,44 €   

          
  TOTAL RECETTES  8 035,57 € 12 736,44 €   

 
Délibération : Abstention 0  Contre 0   Pour 10 
 
 



D- ATELIER RELAIS  

   BUDGET     ATELIER RELAIS  2015   
        

  FONCTIONNEMENT Réalisé 2014 Prévu 2015 
  DEPENSES     

616 Assurances 311,21 € 320,00 € 
6611 Intérêts des emprunts 703,79 € 400,00 € 

23 Virement section d'investissement   8 192,80 € 
2 Déficit antérieur reporté     

        

  Total Dépenses 1 015,00 € 8 912,80 € 
        
  RECETTES     
        

752 Loyers 7 084,50 € 7 100,00 € 
77 Produits exceptionnels 0,58 €   
2 Résultat reporté 1 077,95 € 1 812,80 € 

        
  Total Recettes  8 163,03 € 8 912,80 € 
  INVESTISSEMENT     

  DEPENSES     
1 Déficit reporté 5 271,02 € 5 334,65 € 

1641 Remboursement emprunts 5 574,65 € 5 900,00 € 
2313 ONA   2 292,80 € 

  Total Dépenses 10 845,67 € 13 527,45 € 
        
  RECETTES     

21 Virement section investissement   8 192,80 € 
1068 Affectation 6 271,02 € 5 334,65 € 

  Total Recettes  6 271,02 € 13 527,45 € 
 
Délibération : Abstention 0 Contre   0   Pour  10                                                                                                         
 

3- DELIBERATIONS : 
a- SATEP : assistance technique du Département de la Lozère dans le domaine de la 

protection de la ressource en eau : 
Régularisation administrative de  la ressource permettant l’obtention des arrêtés 
préfectoraux (mission jusqu’ici réalisée par la SAFER) 
Mise en œuvre des travaux de protection 
Suivi des ouvrages et des mesures de protection (appui à la gestion préventive des 
ouvrages et à la connaissance et respect des servitudes). 
Signature d’une convention – Coût Année : 212 € 
 
Abstention : 0  Contre   0  Pour   10 
                                                                                     

b- Adhésion au groupement d’achat d’électricité : le captage du Mas est concerné par ce 
regroupement (tarif jaune) – Les tarifs réglementés de vente de gaz naturel et d’électricité 
seront progressivement supprimés à compter de 2015, ce regroupement avec plusieurs 
Syndicat (SDEE, SDEC,….) met ses compétences dans un souci de simplification et 
d’économie pour les acteurs publics. Signature dans le même temps que la délibération 
d’une convention. 
Abstention  0   Contre   0   Pour  10 



                                                                                                          
 

c- Occupation du domaine public communal par TELECOM et ERDF : Pour 2014  Télécom 
534.71 € - 2015 un peu en baisse soit 532.65 €- Pour ERDF = 197 €- les montants des 
redevances sont donnés par l’Association des Maires. 
Pour les Telecom en  2015 légère baisse due aux valeurs des indices des travaux 
publics. 
Abstention   0   Contre    0   Pour   10 
                                                                                                

 
4- QUESTIONS DIVERSES  

 
Groupe de travail 
En dehors de leur fonction de conseillers, la municipalité a proposé pour plus d’efficacité la 
création de 4 groupes de travail. 

1) Village de vacances + sentiers 
2) Préau de l’école de Saint Roman de Tousque + logement de la mairie. 
3) Aménagement du village  de Saint Roman de Tousque + colonne de tri  
4)  Eclairage public. 

 
 
Collège de saint Etienne vallée française. 
 
Nous vous informons que la motion du collège Achille Rousson suite au CA du 2 février 2015 
s’est suivie d’une manifestation le 8 avril au Collet de Dèze pour s’opposer à cette décision de  
suppression de l’accompagnement éducatif et de la dotation fléchée (nouveau mode de 
répartition académique des moyens) qui met en péril le maintien des options et la pérennité des 
postes. 
 
Soutien aux paysans cévenols :actions citoyennes 
 
Le mouvement de solidarité entre citoyens et professionnels pour faire pression auprès du 
gouvernement afin de faire reconnaitre la nécessité de considérer comme éligible aux aides : les 
châtaigneraies et les chênaies cévenoles s’est terminé par l’annulation des poursuites et le 
remboursement des sommes indues à un agriculteur. 
Lors de la séance du 5 mars 2015 le conseil municipal a délibéré pour appuyer la demande de la 
profession pour admettre les chênaies et châtaigneraies dans le dispositif des aides aux 
handicaps naturels pour le territoire cévenol. 
 
Rallye-nature . 
Rallye nature pour 82 élèves des collèges de  Saint Etienne vallée française et Saint Jean du 
Gard aura lieu le 21 mai 2015 à Moissac Vallée Française dans le secteur d’Appias. Ce rallye a 
pour but de sensibiliser ces élèves au patrimoine culturel, historique et à la nature cévenole ainsi 
qu’au développement durable. Ce projet est à l’initiative des sites Natura 2000 des vallées du 
gardon de Mialet et de Saint Jean, du Parc National des Cévennes, de la Commune. Le centre 
de formation du Merlet Saint Jean du Gard participera à élaboration des ateliers. 
 
Saint Roman de Tousque. 
 
Nous sommes heureux de vous annoncer que plusieurs rues de Saint Roman de Tousque ont 
retrouvé leur nom d’antan. La municipalité remercie chaleureusement tous ceux qui ont œuvré à 
cette tâche. 
 
Exposition au temple de la Boissonnade. 
Du 8 au 12 avril 2015, les enfants des écoles de la Vallée française ont exposé leurs œuvres sur 
le sujet des bêtes fantastique du moyen âge et sur le voyage. La joie des enfants était palpable. 

 
Clôture de la séance à 23H45. 



                                          CONSEIL MUNICIPAL  EXTRAORDINAIRE 
                                            MERCREDI 15 AVRIL 2015 à 20 h 
  

               Monsieur FESQUET Pierre, Maire 
               Mesdames : DEVRESSE Isabelle, FOUBERT Sylvette, CORTOT Chantal. 
               Messieurs : PASCAL Jean-Pierre, FAURE François, GODE  Philippe, 
               Absent excusé : CHAMBOULEYRON Sylvie – procuration à DEVRESSE Isabelle. 
               Absent excusé : VEDRINE Jean-Luc – procuration à FAURE François. 
  

               Secrétaire de séance : CORTOT Chantal 
  
Délibération sur la propriété foncière des parcelles E432 et E433 ; 
Ces dernières constituent un ancien délaissé de voirie départementale et ont fait l’objet 
d’échange avec les consorts Boyer  lors de la réalisation  d’une nouveau tracé de chaussée. 
  
Dans le cadre d’une transaction immobilière en cours qui concerne ces deux parcelles située au Col 
de l’exil, Il est nécessaire de connaitre leur véritable destination foncière car l’office notarial de Florac 
nous fait remarquer que sur le cadastre ces deux parcelles sont communales.  
 
En date du 26 mars 2015, l’office notarial de Florac a demandé auprès de la Direction Générale des 
finances publiques - service de la publicité foncière de Mende - un état hypothécaire des dits parcelles. 
Monsieur le Maire explique à l’assemblée qu’il a eu une réponse de Mr POTTIER Guilhem, 
Notaire de Florac concernant la parcelle E 432 et E 433 au lieu-dit « L’Exil ». 
Le service de la publicité foncière a transmis un certificat sur lequel il est indiqué que ces parcelles 
sont issues du Domaine Public sans préciser lequel. 
Considérant cette information, 
Considérant que les parcelles E432 et E433 constituent un délaissé de l’ancienne voie 
Départementale 9  dite de la Corniche, 
Considérant que ces 2 parcelles ont fait l’objet d’échange entre le Conseil général de la Lozère et les 
consorts BOYER pour l’amélioration de la route départementale, 
Considérant qu’un acte notarié entre le Conseil général de la Lozère et les consorts Boyer mentionne 
l’échange des parcelles, 
  
Le conseil municipal délibère et  indique qu’il ne s’agit pas du Domaine Public Communal. 
 
Par défaut, il s’agit donc du Domaine public départemental. 
Après discussion, le conseil municipal décide d’informer le Département et 
              l’office notarial de cet état de fait. 
  
              Mme CORTOT Chantal a exercé  son droit de retrait pour cette délibération. 
  
              POUR :     8                          CONTRE :    0                   ABSTENTION :   0 
  
  
 Réservoirs sur la  DFCI La Royale. 
Voie royale du camp des noyers, col de la baraque, plan de Fontmort. 
  
 Il est question de ne pas maintenir les 2 réservoirs situé au lieu-dit « Combes » et  « la Carrière ». 
  
Le Conseil Municipal s’oppose à cette décision et se propose d’écrire à Mr le Sous-Préfet  
pour manifester sa désapprobation. 
                
  
               POUR :    8                         CONTRE :    0                    ABSTENTION :   0 
 
 
                                                           La séance est levée à 20h30 



Le succès de l'exposition  

«L'art en tout genre» 
 

Ce mercredi 8 avril le temple de la 
Boissonnade dans la commune de 
Moissac Vallée Française a 
résonné des exclamations 
enthousiasmées et chaleureuses 
d'un public de familles et d'élus, 
venus admirer les œuvres 
réalisées par les enfants des 3 
écoles de la vallée : le RPI de la 
Vallée Française, l'école de St 
Étienne VF et l'école de St Roman 
de Tousque.  
 
C'est dans le cadre des «Temps d'Activités Périscolaires (ou TAP) qui découlent de la réforme des 
rythmes scolaires, que du mois de janvier au mois de mars 80 enfants ont pu réaliser des 
aquarelles de peintures végétales et avec des oxydes sur le thème du bestiaire fantastique 
Moyenâgeux encadré par Aurélie Ponçon de l'association «Dynamogénie».  
 
Sur ce même thème, les animatrices de l'association «Trait d'Union » leur ont proposé des 
cadavres exquis graphiques d'animaux imaginaires, ou ont confectionné avec eux un roman 
photo, illustrant un conte du Moyen-Âge, ou encore des malles au trésor sur la base d'un conte 
en lien avec le château de St Étienne VF.  
 
Lors de cette exposition, on pouvait aussi découvrir les valises et les carnets de voyages réalisés 
par les enfants du RPI encadré par Sarah Fistol et son éternel acolyte Max Manitou de 
l'association «La muse de Jaracasse» qui avaient choisi de s'accorder avec le thème du projet 
d'école : «le voyage». 
 
Sur ce même thème ayant eu cours au mois de mars, Choko d'origine Japonaise est intervenue 
auprès des enfants de son village St-Étienne VF, avec des initiations à l'origami et à la calligraphie. 
Les animatrices Brigitte, Émilie et Nadine s'accordant toujours sur les thèmes abordés ont 
proposé la création de jardin japonais, de masques en plâtre, d'ateliers de papiers recyclés ou de 
gravures à l'aide de plaques de polystyrène… 
 
Bref, un foisonnement d’œuvres ont pris place pour 4 jours d'exposition dans ce bel espace du 
Temple de la Boissonnade.  
Lors du vernissage une soixantaine de personnes ont rejoint les enfants qui avaient passé l’après-
midi à installer, à goûter, et à jouer ensemble sous un magnifique soleil printanier.  
 
Notons que ces activités gratuites pour les parents, ont un coût que les municipalités ont choisi 
d'assumer afin d'assurer un égal accès à cet encadrement de qualité, mis en place et coordonné 
par l'association «Trait d'Union».  
Ajoutons pour finir que cette journée du mercredi 8 avril à été financée dans le cadre du Contrat 
Éducatif Local avec pour partenaires la communauté de communes de la Cévennes des Hauts 
Gardons, la jeunesse et les sports, et les conseillers départementaux. 
 
Tous nos remerciements à l’Eglise Prostestante Unie pour le prêt de ce lieu magnifique. 





 
 
Rallye-Nature à Moissac Vallée Française : 
 
Rallye nature pour 82 élèves des collèges de  
Saint Etienne vallée française et Saint Jean du 
Gard aura lieu le 21 mai 2015 à Moissac 
Vallée Française dans le secteur d’Appias.  
 
Ce rallye a pour but de sensibiliser ces élèves 
au patrimoine culturel, historique et à la 
nature cévenole ainsi qu’au développement 
durable.  
 
Ce projet est à l’initiative des sites Natura 
2000 des vallées du gardon de Mialet et de 
Saint Jean, du Parc National des Cévennes, de 
la Commune. Le centre de formation du 
Merlet Saint Jean du Gard participera à l’ 
élaboration des ateliers. 
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Les ruelles de St Roman de Tousque ont retrouvé leur nom grâce à un graveur 
sur schiste amateur aussi talentueux que modeste. 
Merci à notre artiste local à la belle moustache et à tous ceux qui ont oeuvré 
pour la mise en place de ces plaques ainsi qu'aux propriétaires qui ont accepté 
de les faire apposer sur leur maison. 
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Cahier détaché : L’Agenda des activités culturelles, sportives, de loisirs : avril, mai, juin 2015 
 
Responsable de la publication :  Pierre Fesquet 
Ont participé à ce bulletin : Nathalie Causse, Chantal Cortot, Isabelle Devresse, Sylvie Jullian,  
Colette Chapelain,  Sylvette Foubert,  François Faure, Philippe Godé, Etienne Divoux, Jean-Pierre 
Pascal, Jean-Luc Védrines. 

Naissances - Bienvenue à : 
- Jana Désirée BOURDILLEAU née le 19 janvier 2015, 
fille de Franck BOURDILLEAU et de son épouse Laila EL HILALI 
Décès - Nos pensées pour : 
- Albertine TRAVIER, épouse PIC décédée le 3 Février 2015 à FLORAC  
- André LAJOUS, décédé le 13 février 2015 à son domicile 

Etat Civil  

L’Etat-Civil est publié trimestriellement  

Quelques dates à retenir 
Dimanche 03 mai :  15ème Fête du Pélardon à Sainte Croix Vallée Française 
Vendredi 08 mai :  11h45 Cérémonie de Commémoration 
    12h00 Inauguration de la Salle du Conseil Municipal  
    12h15 Apéritif  
    suivi du repas champêtre de Moissac VF  
Vendredi 26 juin :  Fête de l’Ecole de Saint Roman de Tousque  
 
Retrouvez les détails de l’agenda du bulletin sur l’agenda numérique : 
http://moissac-vallee.fr/infos_pratiques/agenda.htm 

HORAIRES - Mairie 
Le secrétariat de la Mairie de Moissac est ouvert au public : 
- le MARDI de 14 h 00 à 17 h 00  
- le MERCREDI et JEUDI de 09 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00 

Pierre Fesquet, Maire de Moissac Vallée Française  
tient une permanence le Jeudi matin, de 09 h 00 à 10 h 00. 

http://moissac-vallee.fr/infos_pratiques/agenda.htm

